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6. Approbation des comptes par l’Assemblée Générale

7. Résolution sur l'affectation du résultat

8. Présentation du budget prévisionnel 2015

9. Renouvellement des mandats du Commissaire aux Comptes titulaire et du 
Commissaire aux Comptes suppléant

10.Questions / informations diverses
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PREAMBULE

15h30 - M. François ELIE, Président de l'ADULLACT, prononce un mot de bienvenue à l'attention des
membres présents et les remercie chaleureusement pour leur participation.

M. Pascal FEYDEL, Délégué Général de l’ADULLACT, procède ensuite aux décomptes des membres
ayant émargé et des pouvoirs ayant été transmis préalablement à la séance. Il est constaté que  20
membres sont présents et 55 sont représentés, soit au total 75 voix : le quorum étant situé à
68,75 voix, soit un quart des 275 membres à jour de cotisation, les conditions sont réunies pour
que l’Assemblée Générale délibère valablement.

Pour animer cette séance, M. François ELIE est accompagné de M. Pascal FEYDEL.

M. Pascal FEYDEL est nommé secrétaire de séance.

RAPPORT MORAL

15h31 - M. François ELIE débute son rapport moral en indiquant tout d'abord que 2014 a coïncidé
avec  une  année  d'élection  pouvant  faire  craindre  un  flottement  dans  les  adhésions  et  les
renouvellements d'adhésion à l'ADULLACT : de nombreuses difficultés ont ainsi été constatées du fait
du renouvellement des équipes municipales, tant du point de vue des délais de renouvellement des
adhésions qu'au regard  des résiliations  enregistrées  en 2014.  Les  élections  municipales  ont  donc
occasionné  une  décroissance  du  nombre  d'adhérents  toutefois  cette  dynamique  a  été  endiguée
rapidement puisqu'un grand nombre de nouvelles adhésions a été enregistré depuis le 1er janvier 2015.

M. François ELIE poursuit son rapport moral en faisant remarquer que l'association est parvenue à
passer  un  cap  en  entretenant  des  relations  plus  actives  avec  les  structures  mutualisantes  et  les
grandes administrations, avec pour ambition d'innover ensemble.

Par ailleurs, la dynamique très favorable autour du logiciel libre se poursuit, avec un discours ambiant
favorisant la confiance des collectivités territoriales et confirmant que l'association œuvre depuis sa
création dans la bonne direction. 

M. François ELIE conclut  son rapport  moral  en se félicitant  que les contraintes budgétaires,  très
présentes ces dernières années, ont conduit à une dépense « plus intelligente » de l'argent public en
faveur du logiciel libre.

M. François ELIE soumet son rapport moral à l'approbation de l'Assemblée Générale.

15h36 - vote     : approuvé à l’unanimité

RAPPORT D’ACTIVITE

15h36 - M.  François  ELIE donne  ensuite  la  parole  à  M.  Pascal  FEYDEL,  Délégué  Général  de
l’ADULLACT, pour la présentation du rapport d’activité.
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ETAT DES ADHESIONS

15h37 - M. Pascal FEYDEL présente l'état des lieux des adhérents 2014, caractérisé pour la première
fois  depuis  la  création  de  l'ADULLACT  par  une  diminution  du  nombre  de  membres  du  collège
« Collectivités Territoriales et Administrations Publiques » :

En 2014, l'ADULLACT a enregistré 16 nouvelles adhésions « collectivités territoriales et administrations
publiques », contre 25 en 2013, selon la répartition suivante :

• 1 Conseil Régional
• 1 Conseil Départemental
• 5 Communes
• 5 Établissements Public de Coopération Intercommunale
• 1 Service Départemental d'Incendie et de Secours
• 2 Syndicats
• 1 Établissement Public

M.  Pascal  FEYDEL  indique  que  ces  nouvelles  adhésions  représentent  un  volume  de  nouvelles
cotisations de 42 350,00 €. 

En 2014, l'ADULLACT a enregistré les résiliations ou transferts de 19 collectivités territoriales, contre 8
en 2013 :

• Conseil Régional des Pays de la Loire
• Conseil Départemental du Rhône
• Conseil Départemental des Hauts-de-Seine
• Commune de Bagnolet
• Commune de Castelnau-le-Lez
• Commune du Cellier
• Commune de Groix
• Commune de Herblay
• Commune de Saint-Laurent des Combes
• Commune de Saint-Louis
• Commune de Saint-Germain-sur-Morin
• Commune de Valbonne
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ADHERENTS AU 31/12/2013 AU 31/12/2014 Variation

225 222 -1,33%

Associations 6 5 -16,67%

Enseignement 1 1 0,00%

Entreprises 7 7 0,00%

Individus 22 31 40,91%

TOTAL 261 266 1,92%

Collectivités territoriales et 
administrations publiques
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• Commune de Wasquehal
• Communauté Urbaine de Lille
• Communauté d'Agglomération de Metz
• Communauté d'Agglomération de Romans
• Agence Landaise Pour l'Informatique
• Infocom 94
• Pole Numérique

M. Pascal FEYDEL indique que ces résiliations ou transferts représentent un volume de cotisations
sortantes de 56 700,00 €.

ETAT DES LIEUX DE LA FORGE ADULLACT

15h42 - M. Pascal FEYDEL poursuit en présentant l’état des lieux de la forge adullact.net en détaillant
quelques chiffres :

• 631 projets hébergés
• 9 869 utilisateurs enregistrés
• 7 602 téléchargements par mois en moyenne
• 1 144 117 téléchargements depuis son lancement

Et en provenance d’AdmiSource :

• 110 projets hébergés
• 428 utilisateurs enregistrés
• 170 685 téléchargements depuis la fusion en août 2008

ETAT DES LIEUX DES GROUPES DE TRAVAIL

15h44 - M. Pascal FEYDEL présente l’état des lieux des groupes de travail :

Groupes de Travail ouverts actifs :

• Archivage Électronique
• PASTELL
• Gestion des Délibérations
• Parapheur Électronique
• Gestion du Revenu de Solidarité Active
• Gestion des Flux Citoyens
• Évolutions S²LOW
• Plate-forme territoriale d'e-administration
• Cartable Électronique de l’Élu

M. Pascal FEYDEL poursuit en indiquant que 6 groupes de travail ouverts restent inactifs :

• Serveur d'impression
• OpenData
• Dématérialisation des Marchés Publics
• Gestion du Registre Correspondant Informatique et Libertés
• Gestion des Entretiens Individuels
• Petites Collectivités
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RAPPORT FINANCIER

15h47 - M. Pascal FEYDEL poursuit par la présentation du rapport financier.

M. Pascal FEYDEL indique donc que,  suite à un douzième exercice classique (12 mois), les bilans
réalisés par M. Vincent LAMBERT, expert-comptable à Montpellier, affichent un résultat net comptable
de 19 260,00 €.

Par rapport à 2013, les produits d'exploitation de l'exercice 2014 sont légèrement supérieurs du fait de
l'organisation  en  2014  du  Congrès  annuel  de  l'association  induisant  la  comptabilisation  de
participations financières d'entreprises partenaires, et de l'obtention d'une aide au titre de la mise en
place fin 2013 d'un Contrat d'Accompagnement dans l'Emploi. Précisons toutefois que le seul produit
des cotisations enregistrées en 2014 est, pour la première fois depuis la création de l'ADULLACT en
2002,  en retrait  du  fait  d'une balance déficitaire entre les  nouvelles  adhésions et  les  résiliations /
transferts enregistrés : en 2014, la balance entre les nouvelles adhésions et les résiliations / transferts
enregistrés s'établit à - 21 350,00 €, ce déficit étant la conséquence directe des élections municipales
et  communautaires intervenues en 2014 et  du remplacement  d'une grande partie  des  équipes en
place.

Par rapport à 2013, les charges d'exploitation 2014 sont en augmentation pour s'établir à 687 338,00 €.
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2014 2013 Variation 
Cotisations - 3,06 %
Participations congrès 0 N/S
Aides et subventions + 475,73 %
Transfert de charges 0 0 N/S
Autres produits 552 61 + 803,28 %
PRODUITS D'EXPLOITATION + 1,44 %

Produits financiers + 0,10 %
Produits exceptionnels 0 458 - 100,00 %
TOTAL DES PRODUITS + 1,37 %

Achats non stockés - 36,41 %
Services extérieurs + 0,47 %
Autres services extérieurs + 18,77 %
Impôts, taxes et versements assim. - 56,75 %
Salaires et traitements + 15,83 %
Charges sociales + 13,04 %
Autres charges de personnel - 28,41 %
Dotations aux amortissements - 18,77 %
Autres charges  14 300 - 95,32 %
CHARGES D'EXPLOITATION + 2,87 %

Charges financières 0 0 - 100,00 %
Charges exceptionnelles + 183,27 %
Impôt sur les bénéfices dus 962 723 + 33,06 %
TOTAL DES CHARGES + 3,25 %

RESULTAT NET - 38,68 %

674 155 695 527
23 600
8 895 1 545

707 202 697 133

4 032 4 028

711 234 701 619

57 120 89 839
67 758 67 441
99 543 83 812
9 287 21 478

302 671 261 297
127 532 112 818
14 320 20 006
9 093 11 196

687 338 668 187

3 674 1 297

691 974 670 207

19 260 31 412
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M. Pascal FEYDEL poursuit en présentant le détail des recettes et des charges au regard du budget
prévisionnel établi pour 2014 :

Par rapport aux recettes prévisionnelles, les produits d'exploitation de l'exercice 2014 sont inférieurs
aux prévisions et représentent un écart de - 14 752,00 €. Les principaux écarts concernent :

• le montant des cotisations enregistrées qui est inférieur aux prévisions du fait d'un volume de
nouvelles adhésions plus faible qu'attendu et d'un fort taux de résiliation d'adhésion, soit un
écart de - 29 799,00 € ;

• le montant des participations de société au Congrès annuel de l'association qui est supérieur
aux prévisions suite à un plus fort engouement que prévu, soit un écart de + 8 600,00 €.

Par rapport aux charges prévisionnelles, les charges d'exploitation de l'exercice 2014 sont inférieures
aux prévisions et représentent un écart de - 33 585,00 €. Les principaux écarts concernent :

• les frais de location qui sont inférieurs aux prévisions suite à la temporisation de la location de
bureaux en région parisienne, soit un écart de - 21 983,00 € ;

• les prestations et honoraires qui sont inférieures aux prévisions du fait du non renouvellement
en 2014 de la convention de partenariat entre ADULLACT et ADULLACT PROJET, soit un écart
de - 18 503,00 € ;

• les frais de publicité qui sont supérieurs aux prévisions du fait du financement en totalité de la
dotation au concours 2014 « Crée ton appli libre » faute d'un nombre suffisant de sponsors, soit
un écart de + 11 468,00 €.
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Prévisionnel Réalisé Ecart
Cotisations
Participations congrès
Aides et subventions 0
Stages 0
Transfert de charges 0 0 0
Autres produits 0 552 552
PRODUITS D'EXPLOITATION 

Achats
Locaux
Poste et télécommunications 600
Frais de déplacement
Frais de personnel
Assurances -374
Impôts et taxes
Prestations / honoraires
Publicité
Amortissement
Provisions
Autres charges  -466
CHARGES D'EXPLOITATION 

RESULTAT D'EXPLOITATION

703 954 674 155 -29 799
15 000 23 600 8 600

8 895 8 895
3 000 -3 000

721 954 707 202 -14 752

13 200 18 305 5 105
71 244 49 261 -21 983
2 160 2 760
65 784 59 003 -6 781
437 254 442 272 5 018
3 700 3 326
11 500 9 287 -2 213
71 388 52 885 -18 503
24 250 35 718 11 468
12 000 9 093 -2 907
4 800 2 251 -2 549
3 643 3 177

720 923 687 338 -33 585

1 031 19 864
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PRESENTATION DES COMPTES ANALYTIQUES 2014

15h57 - Suite à la demande formulée lors de l'Assemblée Générale du 4 juin 2013 et au vote du
Conseil d'Administration en date du 28 novembre 2013, la comptabilité analytique a été mise en œuvre
à compter du 1er janvier 2014.

La mise en œuvre s'est traduite par :

• la  mise  en  place  d'une  codification  sur  les  pièces  comptables selon  un  plan  comptable
spécifique en 4 axes et 10 sous-axes

• la création d'outils de suivi et la saisie des temps de travail des permanents en fonction du plan
comptable adopté

• le retraitement des salaires, des charges, et des congés annuels depuis le logiciel de paie

• l'augmentation du temps de travail de Mlle Audrey ROY, comptable de l'ADULLACT, à hauteur
de 3 heures hebdomadaires

Au regard des charges d'exploitation, les éléments comptables ainsi obtenus pour la période du 1er

janvier au 31 décembre 2014 sont les suivants :

PRESENTATION DES RAPPORTS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

16h02 - En  l'absence  de  Mme  Florence  GABRIEL,  Commissaire  aux  Comptes  chez  KPMG
Entreprises, une communication sur les conclusions de son audit réalisé les 30 et 31 mars 2015 sur les
comptes 2014 de l'ADULLACT est relayée par M. François ELIE.
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AU 30/12/2014 RAPPEL AU 30/06/2014

MONTANTS PART MONTANTS PART

AXE 1 - FRAIS DE STRUCTURE
Pôle immobilier 12,92% 14,92%

Frais d'administration générale 28,33% 27,19%

TOTAL  41,24% 42,11%

AXE 2 - ADHERENTS
Gestion administrative 3,29% 3,96%

Prospection 6,45% 7,85%

TOTAL  9,74% 11,81%

AXE 3 - PRODUCTION
Forge 3,08% 3,30%

Groupes de travail 3,12% 4,19%

Services en ligne et assistance aux membres 25,23% 23,73%

TOTAL  31,43% 31,22%

AXE 4 - COMMUNICATION
Représentation 6,10% 3,71%

Outils de communication 11,49% 11,16%

TOTAL  17,59% 14,87%

TOTAL GENERAL 100,00%

89 123,00 53 269,00

195 430,00 97 115,00

284 553,00 150 384,00

22 698,00 14 144,00

44 473,00 28 021,00

67 171,00 42 165,00

21 242,00 11 781,00

21 531,00 14 955,00

174 034,00 84 742,00

216 807,00 111 478,00

42 094,00 13 233,00

79 285,00 39 860,00

121 379,00 53 093,00

689 910,00
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Dans  le  cadre  de  sa  synthèse  sur  les  comptes  2014  de  l’ADULLACT, Mme Florence  GABRIEL
rappelle à l’assemblée les missions qui sont confiées par l'ADULLACT à KPMG dans le cadre de son
intervention, à savoir un contrôle de régularité et de sincérité des éléments comptables de l’association.
L’examen de la conformité des fonds affectés révèle que les comptes sont en adéquation par rapport
aux  statuts.  Mme Florence  GABRIEL conclut  donc  son  rapport  général  en  « certifiant  que  les
comptes  annuels  sont,  au  regard  des  règles  et  principes  comptables  français,  réguliers  et
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opération de l'exercice écoulé ainsi que de
la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice ».

Dans le cadre de son rapport spécial sur les conventions réglementées,  Mme Florence GABRIEL
débute en rappelant que ce rapport a pour objectif de préciser les relations conventionnées existantes
entre l’association ADULLACT et ses administrateurs.

A ce titre, aucune convention nouvelle ou modifiée n'a été identifiée.

APPROBATION DES COMPTES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE

16h07 - M. François ELIE soumet les comptes 2014 de l’ADULLACT à l’approbation de l’Assemblée
Générale. 

16h07 - vote     : approuvés à l'unanimité

A l’issu du vote, M. François ELIE remercie l’assemblée.

RESOLUTION SUR L'AFFECTATION DU RESULTAT

16h09 - Pour mise en conformité, les procédures comptables et fiscales imposent de procéder à un
vote sur l'affectation du résultat net de l'exercice écoulé.

M.  François  ELIE propose  donc  à  l'Assemblée  Générale  d'approuver  l'affectation  en  « report  à
nouveau » du résultat net 2014, soit 19 260,00 €.
 

16h09 - vote     : approuvée à l’unanimité

PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL 2015

16h10 - M. Pascal FEYDEL commente brièvement le budget prévisionnel 2015 établi par les membres
du Conseil d'Administration de l'ADULLACT.

A l'équilibre à 717 899,00 €, le budget prévisionnel présente un niveau de dépenses et un niveau de
recette en légère augmentation.

A noter que le budget prévisionnel ne maintient plus l'hypothèse de travail  sur l'intérêt d'ouvrir  des
locaux en région parisienne.
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M.  François  ELIE soumet  donc  au  vote  de  l'Assemblée  Générale  le  budget  prévisionnels  2014
proposé.

16h13 - vote     : approuvé à l’unanimité

RENOUVELLEMENT DES MANDATS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES TITULAIRE ET
DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUPPLEANT

16h17 - M. François ELIE indique que suite à l'audit réalisé sur les comptes 2014 de l'ADULLACT, le
mandat de Commissariat aux Comptes de KPMG Entreprises est arrivé à son terme.

La mission annuelle de Commissariat aux Comptes implique notamment l'audit des états financiers, la
certification des comptes, et les vérifications spécifiques prévues par la loi au travers d'un entretien
d'intérim, de la révision du projet de comptes et de la préparation des rapports.

Pour la mission de Commissariat aux Comptes titulaire, 3 candidatures ont ainsi été obtenues :

• KPMG Entreprises au tarif de 4 500,00 € HT par an 
(Commissaire aux Comptes suppléant : cabinet Salustro REYDEL)

• ERNST & YOUNG au tarif de 4 500,00 € HT par an 
(Commissaire aux Comptes suppléant : cabinet AUDITEX)

• CAPSUD Expertise au tarif de 4 100,00 € HT par an 
(Commissaire aux Comptes suppléant : cabinet Sébastien GIORDANO)

Au regard des différentes propositions obtenues,  M. François ELIE soumet au vote de l'Assemblée
Générale la reconduction de KPMG Entreprises en qualité de Commissaire aux Comptes titulaires et la
nomination du cabinet Salustro REYDEL en qualité de Commissaire aux Comptes suppléant.

16h21 - vote     : approuvées à l’unanimité

QUESTIONS DIVERSES

16h22 - Suite à la demande formulée par plusieurs petites communes, M. François ELIE soumet au
vote de l'Assemblée Générale la diminution des montants de cotisation suivant :

• Ville - tranche 4 - de 5 000 à 10 000 habitants, de 1 250,00 € à 900,00 €

• Ville - tranche 5 - de 10 000 à 20 000 habitants, de 1 750,00 € à 1 500,00 €

16h25 - vote     : approuvée à l'unanimité

La modification des montants de ces cotisations sera applicable à compter du 1er janvier 2016.
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Ensuite, M. François ELIE indique que le programme de développement initié par ADULLACT en 2013
prévoyait la refonte du site www.adullact.org et les axes de travail sont les suivants :

• contenu plus dynamique et plus visuel, notamment la page d'accueil
• réorganisation du contenu pour faciliter l'accès à l'information
• maintien de l'entrée par profil en intensifiant l'identité visuelle
• valorisation de la liste des membres par une meilleure visibilité et lisibilité (tri par catégorie)
• mise en valeur des actualités

La refonte du site a abouti à une plus grande centralisation de l'information et conduit :

• à la refonte de la newsletter dans un format plus court, plus coloré, plus ludique, et pointant
systématiquement vers le contenu d'adullact.org

• à l'uniformisation de la FAQ avec la charte graphique d'adullact.org

16h30 - Le président, après avoir demandé aux participants s'ils ont des questions et en les
remerciant pour leur participation, clôt l'Assemblée Générale.

François ELIE Pascal FEYDEL
Président de l’ADULLACT Secrétaire de séance
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ANNEXE 1 : Liste des correspondants membres présents

1 Sylvain DEFROMONT, Centre de Gestion du Nord (pouvoir Marc GODEFROY)

2 Patrice RODIER, Clermont Communauté

3 Dominique HARLE, Eurométropôle de Strasbourg (pouvoir Djelali HEDJERASSI)

4 François ELIE, Communauté d'Agglomération Grand Angoulême

5 Fabrice GALLAY, Communauté Urbaine du Grand Lyon (pouvoir Hervé GROLEAS)

6 Antoine GEORGEVAIL, Conseil Départemental de la Gironde

7 Stéphanie ROUX, Conseil Départemental de l'Hérault (pouvoir Sylviane DESCHAMPS)

8 Serge FICHET, Conseil Départemental d'Ille-et-Vilaine

9 Daniel ARRICASTRES, Conseil Départemental de la Seine-Saint-Denis (pouvoir Olivier BIELECKI)

10 Jean-Paul CHIRON, Conseil Régional d'Aquitaine

11 Denis DROUHET, Conseil Régional de la Réunion

12 Jean-Marie CHOSSON, Conseil Régional de Rhône-Alpes

13 Pierre LEVY, Ville de Paris

14 Antoine CAO, Secrétariat Général pour la Modernisation de l'Action Publique

15 Lenny CARTIER, Syndicat Mixte Somme Numérique

16 Jean-Yves VERN, Syndicat Mixte Mégalis Bretagne

17 Christophe CAZIN, association La Mouette (pouvoir Marie-Jo KOPP CASTINEL)

18 Antony BELIN

19 François BERNIGAUD

20 Patrick SYLVESTRE
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ANNEXE 1 bis : Liste des membres représentés

1 Ville de Laval donne pouvoir à François ELIE, GrandAngoulême

2 Conseil Départemental du Cher, donne pouvoir à François ELIE, GrandAngoulême

3 A.D.I.C.O., donne pouvoir à François ELIE, GrandAngoulême

4 Ville de Bollène., donne pouvoir à François ELIE, GrandAngoulême

5 Ville de Dunkerque., donne pouvoir à François ELIE, GrandAngoulême

6 Centre de Gestion des Ardennes, donne pouvoir à Sylvain DEFROMONT, Centre de Gestion du Nord

7 Centre de Gestion de l'Hérault, donne pouvoir à Sylvain DEFROMONT, Centre de Gestion du Nord

8 Centre de Gestion de l'Isère, donne pouvoir à Sylvain DEFROMONT, Centre de Gestion du Nord

9 A.I.C.R.I., donne pouvoir à Sylvain DEFROMONT, Centre de Gestion du Nord

10 Agence Technique Départementale de l'Allier, donne pouvoir à Sylvain DEFROMONT, Centre de Gestion du Nord

11 GIP e-bourgogne, pouvoir en blanc remis à Jean-Yves VERN, Syndicat Mixte Mégalis Bretagne

12 C.A.RE.N.E., pouvoir en blanc remis à Jean-Yves VERN, Syndicat Mixte Mégalis Bretagne

13 Montpellier Méditerranée, pouvoir en blanc remis à Jean-Yves VERN, Syndicat Mixte Mégalis Bretagne

14 Brest Métropole, pouvoir en blanc remis à Jean-Yves VERN, Syndicat Mixte Mégalis Bretagne

15 Mulhouse Alsace Agglomération, pouvoir en blanc remis à Jean-Yves VERN, Syndicat Mixte Mégalis Bretagne

16 Conseil Départemental d'Indre-et-Loire, pouvoir en blanc remis à J.P. CHIRON, Conseil Régional d'Aquitaine

17 Conseil Départemental de l'Orne, pouvoir en blanc remis à J.P. CHIRON, Conseil Régional d'Aquitaine

18 Conseil Départemental des Hautes-Alpes, pouvoir en blanc remis à J.P. CHIRON, Conseil Régional d'Aquitaine

19 Conseil Départemental de la Drôme, pouvoir en blanc remis à J.P. CHIRON, Conseil Régional d'Aquitaine

20 Conseil Départemental du Territoire de Belfort, pouvoir en blanc remis à J.P. CHIRON, Conseil Régional d'Aquitaine

21 Conseil Départemental du Calvados, pouvoir en blanc remis à J.M. CHOSSON, Conseil Régional de Rhône-Alpes

22 Conseil Départemental des Pyr. Atlant., pouvoir en blanc remis à J.M. CHOSSON, Conseil Régional de Rhône-Alpes

23 Conseil Départemental des Pyr. Orient., pouvoir en blanc remis à J.M. CHOSSON, Conseil Régional de Rhône-Alpes

24 SIVOM du Béthunois, pouvoir en blanc remis à J.M. CHOSSON, Conseil Régional de Rhône-Alpes

25 SDIS des Vosges, pouvoir en blanc remis à J.M. CHOSSON, Conseil Régional de Rhône-Alpes

26 Ville de Melun, pouvoir en blanc remis à Pierre LEVY, Ville de Paris

27 Ville de Mions, pouvoir en blanc remis à Pierre LEVY, Ville de Paris

28 Ville de Besançon, pouvoir en blanc remis à Pierre LEVY, Ville de Paris

29 Ville de Rochefort, pouvoir en blanc remis à Pierre LEVY, Ville de Paris

30 Ville de Pessac, pouvoir en blanc remis à Pierre LEVY, Ville de Paris

31 Ville de Mudaison, pouvoir en blanc remis à Lenny CARTIER, Syndicat Mixte Somme Numérique

32 Ville de Cenon, pouvoir en blanc remis à Lenny CARTIER, Syndicat Mixte Somme Numérique

33 Ville de Cilaos, pouvoir en blanc remis à Lenny CARTIER, Syndicat Mixte Somme Numérique

34 Ville de Dammartin en Goële, pouvoir en blanc remis à Lenny CARTIER, Syndicat Mixte Somme Numérique

35 Ville de Loriol, pouvoir en blanc remis à Lenny CARTIER, Syndicat Mixte Somme Numérique

36 Ville de Saint-Priest, pouvoir en blanc remis à Serge FICHET, Conseil Départemental d'Ille-et-Vilaine

37 Ville d'Albi, pouvoir en blanc remis à Serge FICHET, Conseil Départemental d'Ille-et-Vilaine

38 Ville de Pantin, pouvoir en blanc remis à Serge FICHET, Conseil Départemental d'Ille-et-Vilaine

39 Ville de Bezons, pouvoir en blanc remis à Serge FICHET, Conseil Départemental d'Ille-et-Vilaine

40 Ville de Saint-Hilaire-du-Harcouët, pouvoir en blanc remis à Serge FICHET, Conseil Départemental d'Ille-et-Vilaine

41 Ville de Roquemaure, pouvoir en blanc remis à Antoine GEORGEVAIL, Conseil Départemental de la Gironde

42 Ville de Liancourt St Pierre, pouvoir en blanc remis à Antoine GEORGEVAIL, Conseil Départemental de la Gironde

43 Ville de Egletons, pouvoir en blanc remis à Antoine GEORGEVAIL, Conseil Départemental de la Gironde

44 Ville de Gueux, pouvoir en blanc remis à Antoine GEORGEVAIL, Conseil Départemental de la Gironde

45 Ville de Avanton, pouvoir en blanc remis à Antoine GEORGEVAIL, Conseil Départemental de la Gironde

- 13 / 21 -



ADULLACT  -  compte-rendu de l’Assemblée Générale ordinaire du 11 juin 2015 à Paris

46 Ville de Montereau-Fault-Yonne, pouvoir en blanc remis à Patrice RODIER, Clermont Communauté

47 Sud Rhône Environnement, pouvoir en blanc remis à Patrice RODIER, Clermont Communauté

48 SMICTOM du Carcassonnais, pouvoir en blanc remis à Patrice RODIER, Clermont Communauté

49 ACM-OPH Montpellier, pouvoir en blanc remis à Patrice RODIER, Clermont Communauté

50 Ville de Avanton, pouvoir en blanc remis à Patrice RODIER, Clermont Communauté

51 Claudine CHASSAGNE, pouvoir en blanc remis à Antony BELIN

52 Pierre JARRET, pouvoir en blanc remis à Antony BELIN

53 Philippe ALLART, pouvoir en blanc remis à François BERNIGAUD

54 Fabio PASQUALINI, pouvoir en blanc remis à François BERNIGAUD

55 Pierre FERRARO, pouvoir en blanc remis à Patrick SYLVESTRE

ANNEXE 1 ter : Liste des correspondants invités

1 Pascal FEYDEL, ADULLACT 2 Pascal KUCZYNSKI, ADULLACT

3 Danouchka STROZNIAK, ADULLACT
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ANNEXE 2 : Graphique de présentation de l’évolution du nombre d’adhérents
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ANNEXE 3 : Compte de résultat 2014
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ANNEXE 4 : Bilan 2014
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ANNEXE 5 : Budget prévisionnel 2015
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